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                    La CSL édite, à intervalle régulier ou en fonction de l’actualité, des newsletters électroniques :

	BETTERWORK attire votre attention sur des sujets d’actualité qui font partie des thèmes liés à la sécurité, à la santé et au bien-être au travail.
	CSLNEWS vous permet de suivre les activités de la CSL ainsi que l’évolution politique et économique du pays.
	DROIT SOCIAL EN PRATIQUE vous informe de manière concrète sur les sujets du droit du travail et de la sécurité sociale.
	ECONEWS vous communique des données économiques et des statistiques qui permettent d’apprécier de manière critique les idées reçues véhiculées dans l’opinion publique.
	GOFORMATION vous informe sur des sujets qui touchent à l’éducation, à la formation continue et aux politiques des ressources humaines.
	INFOSJURIDIQUES vous permet de connaître l’interprétation des décisions prises par les juridictions compétentes en matière de droit du travail.
	SOCIONEWS vous fournit des explications sur les changements dans la législation sociale.
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Prime : À verser même en cas de congé de maternité, il appartient à l’employeur et non au salarié de fournir les pièces et les renseignements requis pour permettre d’évaluer son montant.
	Maladie : La salariée ayant rempli ses obligations imposées par le Code du travail, l’employeur ne peut pas, même pour motif grave, résilier son contrat de travail, ni la convoquer à un entretien préalable. Tout salarié a l’obligation de se présenter au contre-examen médical organisé par l’employeur, à condition que la convocation arrive en temps utile. Nullité de la clause d’un règlement interne de la société stipulant qu’en cas d’absence pour maladie, le salarié a l’obligation d’informer l’employeur par téléphone entre 8 et 9 heures.
	Annulation du licenciement : Le licenciement, échappe à la volonté de son auteur, qui ne peut plus, par sa seule volonté revenir, ni sur le licenciement, ni sur le délai de préavis qu’il a indiqué.
	Déconnexion : Pendant son congé, le salarié peut ne pas suivre son travail à distance, se déconnecter et il n’est pas obligé de répondre aux sollicitations de l’employeur. L’employeur ne peut donc pas invoquer un refus de travail ou un acte d’insubordination pendant une période de congé pour licencier le salarié avec effet immédiat.
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Droit à une indemnité compensatoire de préavis et une indemnité de départ. Droit à la réparation des préjudices moral et matériel.

Préjudice matériel : le salarié doit verser les preuves de ses efforts dans la recherche d’un nouvel emploi
	Droit européen : Une réglementation nationale traite les travailleurs à temps partiel d’une manière moins favorable que les travailleurs à temps plein, lorsqu’elle prévoit des seuils identiques pour déclencher une rémunération supplémentaire
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	Salaire : Si le salaire est normalement stipulé en salaire horaire ou mensuel, l’employeur peut, sous réserve de l’acceptation du salarié, déterminer un mode de rémunération à la pièce qui sera fonction de la prestation de travail à accomplir ainsi que des usages de la profession
	Démission avec effet immédiat injustifiée : La demande en paiement d’une indemnité compensatoire de préavis de l’employeur n’est pas soumise au délai de forclusion de 3 mois, respectivement d’une année
	Durée du travail : Le non-respect des heures de travail convenues constitue un motif suffisamment grave pour justifier un licenciement pour faute grave
	Droit européen : La pratique administrative consistant à refuser systématiquement d’accorder un complément de pension d’invalidité à des pères et à ignorer ainsi les conséquences à tirer de l’arrêt rendu en 2019, dans lequel la Cour de justice déclare l’octroi aux seules mères comme étant discriminatoire, soumet ces pères à une double discrimination
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	Contrat d’initiation à l’emploi : Incompétence du Tribunal du travail.
	Tribunal compétent : Tribunal de l’adresse d’exploitation et du siège social de l’entreprise si lieu de travail prédominant selon le contrat de travail et fiches de salaire.

Licenciement abusif pour absence de motivation : L’employeur ne peut pas prétendre ne pas avoir reçu la lettre de demande de motifs qu’il a été avisé de retirer sans toutefois la réclamer.
	Résiliation d’un commun accord : Elle n’éteint les obligations de l’employeur en matière de paiement de salaire que si elle remplit les conditions du reçu pour solde de tout compte.

Astreintes : Le salarié doit prouver que l’employeur lui a imposé des contraintes (délai et fréquence d’intervention) qui affectaient de manière significative sa faculté de gérer librement son temps pour les qualifier de temps de travail.
	Licenciement économique : Obligation pour l’employeur d’indiquer les raisons de la réorganisation et/ou de la suppression d’emplois et de révéler les mesures de restructuration et/ou de la réduction d’emplois envisagés et leur incidence sur le poste occupé par le salarié.
	Droit européen : La directive sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail couvre un large éventail d’activités professionnelles et établit un cadre général pour lutter contre la discrimination fondée, notamment, sur l’orientation sexuelle.
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                                                                	Limite d’âge : L’âge de X ans accomplis est atteint le jour anniversaire de l’âge X de la personne en question et non pas le jour de son anniversaire de X+1.
	Faute commise par une salariée enceinte : Pas suffisamment grave pour justifier la résiliation judiciaire de son contrat de travail pendant la période de protection. Le tribunal estime que l’employeur ne peut pas licencier cette salariée avec préavis pour ces mêmes faits, après son congé de maternité et son congé parental. À l’inverse, la Cour d’appel considère qu’aucune disposition légale ne l’interdit.
	Licenciement : Une fois la lettre de convocation à l’entretien préalable envoyée, la maladie du salarié ne peut plus empêcher le licenciement.

Révision du contrat : Le salarié doit demander la nullité de la modification des conditions de travail dans un délai raisonnable.
	Résiliation d’un commun accord du contrat de travail : À constater par écrit en double exemplaire signé par l’employeur et le salarié, sous peine de nullité.

Période d’essai : Le salarié abusivement licencié pendant la période d’essai peut exiger l’allocation d’une indemnité pour la période de préavis non respectée par l’employeur.
	Bonus : En principe une libéralité laissée à la discrétion de l’employeur, à moins qu’il ne soit dû en vertu d’un engagement exprès, contrat de travail ou convention collective, ou que l’obligation de le payer ne résulte d’un usage constant.
	Droit européen : La libre circulation des travailleurs s’oppose à la réglementation d’un État membre conditionnant une indemnisation à l’imposition d’une mesure de confinement par ses propres autorités administratives.
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                                                                	Licenciement pour absence injustifiée : Le délai d’un mois pour invoquer les faits ou fautes susceptibles de justifier le licenciement avec effet immédiat ne démarre pas au dernier jour de l’absence injustifiée du salarié, mais à partir de la date à laquelle l’employeur en a connaissance
	Allocations familiales : Le cas d’un enfant placé par décision judiciaire auprès d’une personne non-résidente mais travaillant au Luxembourg n’est pas prévu par le code, et n’ouvre dès lors pas de droits en vertu de la législation nationale. Est-ce conforme au droit de l’Union européenne ?
	Reclassement : Même le salarié ayant été reclassé en externe avant le 1er juillet 2016, qui perd son nouvel emploi pour une raison indépendante de sa volonté, garde son statut de personne en reclassement professionnel externe à condition de s’inscrire, endéans les vingt jours à partir de la fin du contrat de travail, comme demandeur d’emploi
	Rémunération variable : Le salarié doit prouver que l’employeur a pris un engagement exprès ou implicite à lui donner un caractère obligatoire

Harcèlement moral : La répétition d’agissements de l’employeur ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité, à la santé ou à la situation professionnelle d’un salarié est répréhensible et de nature à justifier une demande en réparation de ce dernier
	Droit européen : Une entreprise de transport routier ne peut pas se décharger de sa responsabilité de respecter les temps de conduite et de repos des conducteurs en la transférant à une tierce personne
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                                                                	Recours contre la décision de reclassement interne et suspension du contrat : L’employeur n’est pas autorisé à résilier le contrat de travail du salarié pendant la durée du recours contre la décision de reclassement professionnel interne.
	Calcul de l’indemnité de préavis en cas de reclassement : L’indemnité de préavis est calquée sur le salaire versé par l’employeur au moment du licenciement sans tenir compte de l’indemnité compensatoire payée par le Fonds pour l’emploi.
	Motivation du licenciement avec effet immédiat : La possibilité de compléter les précisions fournies ne saurait suppléer une absence de précision originaire des motifs de la lettre de notification de la résiliation immédiate du contrat de travail.
	Révision du contrat de travail : La mutation géographique ne constitue pas ipso facto une modification substantielle du contrat de travail, mais en l’absence de clause de mobilité, les parties peuvent attacher une importance particulière à la localisation du lieu de travail.
	Droit européen : La diffusion en direct par vidéoconférence des cours d’enseignement scolaire public tombe sous la réglementation du RGPD.
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	Résiliation d’un commun accord et preuve du vice du consentement : Le salarié doit justifier qu’un entretien d’une dizaine de minutes est de nature à constituer un vice de son consentement dans le cadre d’une résiliation d’un commun accord
	Élément essentiel du contrat de travail : Le lien de subordination présuppose des prérogatives avec un véritable pouvoir de direction de l’employeur
	Maladie et licenciement avec effet immédiat : L’absence, même prolongée, pour cause de maladie est une absence justifiée, elle n’est pas fautive en soi et ne saurait dès lors justifier un licenciement avec effet immédiat
	Droit européen : Le repos journalier s’ajoute au repos hebdomadaire, quand bien même il précéderait directement ce dernier
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	Licenciement pour faute grave et acquittement au pénal : Le licenciement est abusif s’il repose sur des faits que le juge pénal a déclarés non établis, ce même lorsque le salarié est relaxé au bénéfice du doute.
	Harcèlement moral : à distinguer de la prérogative légitime du supérieur hiérarchique de donner des instructions à son subordonné, de contrôler l’exécution de son travail, de lui faire part de son appréciation sur les prestations effectuées ou omises et, le cas échéant, d’émettre des critiques et des remontrances à ce sujet.
	Modification du contrat de travail : Occuper une salariée, engagée en tant qu’esthéticienne, en tant que femme de charge, même pendant le préavis, nécessite le respect de la procédure de modification du contrat de travail. À défaut, la salariée doit agir en nullité ou au moins manifester son désaccord et surtout ne pas travailler aux nouvelles conditions de travail.
	Droit européen : Quand est-ce qu’une période de garde sous régime d’astreinte constitue du temps de travail ?
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	Mêmes faits à la base d’un licenciement et d’une plainte : Le Tribunal du travail saisi peut demander au ministère public de communiquer des informations sur une instruction pénale en cours pour voir le lien entre les faits recherchés dans le cadre de l’action publique et les faits invoqués par l’employeur pour justifier le licenciement litigieux.
	Licenciement : L’employeur qui résilie le contrat de travail en choisit les modalités et il ne peut plus revenir sur sa décision de rupture ni la convertir en un autre mode de résiliation. Un licenciement par message « Facebook » est abusif.
	Licenciement d’un délégué du personnel : Sa protection spéciale l’oblige à agir dans les 3 mois pour soit demander au Président du Tribunal du travail la nullité de son licenciement et sa réintégration au sein de la société, soit renoncer à sa réintégration en demandant au Tribunal du travail de constater la cessation.
	Droit européen : Un État membre ne peut pas soumettre le droit à un congé parental à l’exigence que le parent ait eu un emploi au moment de la naissance ou de l’adoption de l’enfant.
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	Licenciement pour faute grave ou résiliation d’un commun accord : Ne rien accepter de signer à la hâte.  Une convention transactionnelle, annulant un licenciement avec effet immédiat et le remplaçant par une résiliation d’un commun accord du contrat de travail, reste valable, à défaut pour le salarié de prouver un vice du consentement.
	Licenciement avec effet immédiat : un entretien préalable est obligatoire lorsque l’entreprise compte 150 salariés et plus.
	Droit européen : Le certificat de détachement ne s’impose aux juridictions de l’État d’accueil qu’en matière de sécurité sociale. Il ne peut pas servir de preuve quant au respect des conditions d’emploi et de travail imposées par le droit du travail.
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	Inaptitude : L’employeur ne peut pas continuer à employer un salarié au poste pour lequel il a été déclaré inapte par le médecin du travail. S’il le licencie, il doit lui verser le salaire pendant la période de préavis malgré la dispense de travail de ce dernier.
	Ancienneté : Face au silence du dernier contrat de travail, l’employeur peut reconnaître volontairement la reprise de l’ancienneté, notamment par une mention sur les fiches de salaire.
	Femme enceinte et période d’essai : Les salariées en CDD ne se trouvent pas dans une situation similaire à celle des salariées en CDI, de sorte que les règles légales divergentes en cas de grossesse pendant la période d’essai ne violent pas le principe d’égalité des citoyens devant la loi.
	Droit européen : La directive concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services est applicable aux prestations de services transnationales dans le secteur du transport routier.
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	Absence injustifiée de 7 jours: pas une faute grave car fait unique et isolé sur 7 ans, même sans réception du certificat médical dans le délai légal, alors que l’employeur était informé de la prolongation de la maladie.
	Dispense de travail : Le salarié qui se prévaut de l’existence d’une dispense de travail orale peut en rapporter la preuve.
	Droit européen : Un travailleur a droit, pour la période comprise entre son licenciement illégal et la réintégration dans son ancien emploi, aux congés annuels payés ou, au terme de sa relation de travail, à une indemnité en substitution de ces congés non pris.
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                                                                	Chauffeur : obligation de s’assurer que son véhicule est en bon état de marche. Toutefois une simple négligence n’oblige pas le salarié à rembourser le dommage causé au camion.
	Maladie professionnelle : maladie contractée par la salariée figurant sur le tableau des maladies professionnelles et exposition sur le lieu de travail à un risque spécifique – nul besoin de prouver que l’exposition au risque spécifique sur le lieu de travail était la cause déterminante de la maladie qu’elle avait contractée.
	Maladie et protection contre le licenciement : le fait de méconnaître les obligations d’informer l’employeur prive le salarié de la protection spéciale contre le licenciement, mais ne constitue pas en soi une faute grave.
	Avertissement : en complément d’une nouvelle faute, un grief déjà sanctionné par un avertissement peut être invoqué par l’employeur pour justifier un licenciement, sauf si les faits sanctionnés sont trop anciens.
	DROIT EUROPÉEN : l’administrateur d’une page fan sur Facebook est conjointement responsable avec Facebook du traitement des données des visiteurs de sa page.
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                                                                	Luxembourg Lifelong Learning Center, le centre de formation continue de la Chambre des salariés
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                                                                	Absence pour cause de maladie du salarié : si le salarié malade ne respecte pas ses obligations légales, il faut analyser les circonstances dans lesquelles cette omission a lieu pour en apprécier la gravité.
	Congés : une clause contractuelle imputant le congé non encore pris du salarié licencié sur la dispense de travail que l’employeur lui a accordée, est nulle.
	Reclassement : l’ancienneté de service d’une salariée travaillant au même poste depuis 2007 pour différentes sociétés juridiquement distinctes mais dont les dénominations sociales sont identiques, court à partir de 2007.
	Contrat de travail : face à un contrat de travail apparent, il incombe à celui qui conteste l’existence d’un lien de subordination d’établir le caractère fictif du contrat
	DROIT EUROPÉEN : le fait pour un employeur d’ouvrir le contenu d’un dossier intitulé « rires » enregistré sur un disque dur dénommé

« D:/données personnelles » sur l’ordinateur professionnel d’un salarié ne constitue pas une violation du droit au respect de sa vie privée.
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	Statut unique et formation
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                                                                	Congé individuel de formation : il peut être utilisé pour permettre à toute personne de se recycler, voire de se perfectionner et d’acquérir de nouvelles connaissances, pas forcément en lien avec son emploi.
	Licenciement : le fait qu’une salariée a retrouvé et accepté 4 mois après l’expiration de son délai de préavis un autre emploi moins bien rémunéré où elle a été licenciée pendant la période d’essai n’est pas de nature à avoir rompu le lien causal entre son licenciement abusif auprès du premier employeur et le préjudice matériel qu’elle invoque.
	Aide au réemploi : le gérant unique de la société, titulaire de l’autorisation d’établissement ne peut pas bénéfi cier de l’aide au réemploi.
	Licenciement économique : engager un salarié pour ensuite le licencier pour des raisons économiques connues au moment de l’engagement rend le licenciement abusif.
	DROIT EUROPÉEN : le fait pour l’employeur d’introduire une demande en réponse à la demande du salarié devant la même juridiction ne porte pas atteinte au caractère protecteur des règles de compétence juridictionnelle pour les litiges relatifs aux contrats de travail.
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	« 10 ans – Statut unique »
	Arbeiten 4.0 – Chancen und Herausforderungen für Luxemburg
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                                                                	Faillite : pas de fin automatique des contrats travail lorsque la faillite est susceptible d’entraîner des licenciements qui en raison du nombre des salariés concernés sont à qualifier de licenciements collectifs.
	Maladie du salarié et harcèlement moral : absence de la salariée déclarée apte au travail = absence injustifiée, fait suffisamment grave pour justifier un licenciement sans préavis, SAUF si actes de harcèlement moral à la base de l’incapacité de travail, connus de l’employeur et qu’il a omis de régler au préalable.
	CDD : le recours au CDI est le principe en droit du travail, le recours au CDD l’exception. En l’ab-sence d’une spécification précise dans le contrat de travail quant à l’exécution d’une tâche précise et non durable, le contrat est présumé conclu pour une durée indéterminée. Sanction : pas d’indemnité, mais droit du salarié au maintien des relations de travail à l’expiration du terme illégal. Si l’employeur met fin au contrat, le salarié peut contester le licenciement.
	Licenciement oral abusif : droit à une indemnité compensatoire de préavis. Dommage matériel : le salarié doit le minimiser.
	DROIT EUROPÉEN : le demandeur d’emploi indemnisé par un État membre peut se rendre dans un autre État membre pour y chercher un emploi en conservant le droit aux prestations de chômage en espèces pendant 3 mois.
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                                                                	Temps partiel : le temps de travail effectué par le salarié à temps partiel au cours d’une période référence au-delà des limites journalières et hebdomadaires fixées dans son contrat de travail est à qualifier de travail supplémentaire
	Modification d’un élément essentiel du contrat de travail : le refus du salarié constitue un licenciement et ouvre droit à une indemnité de départ le cas échéant.
	Entraîneur et sportif : règles spécifiques applicables seulement en présence d’un contrat de travail caractérisé par l’existence d’un lien de subordination.
	Démission avec effet immédiat : la répétition de paiements tardifs et partiels des salaires justifie une démission avec effet immédiat du salarié avec allocation possible de dommages et intérêts en relation causale avec la rupture du contrat de travail.
	DROIT EUROPÉEN : les États membres peuvent interdire et réprimer pénalement l’exercice illégal de l’activité de transport dans le cadre du service Uber-Pop sans notifier au préalable à la Commission européenne le projet de loi incriminant un tel exercice.
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                                                                	Démission pour motif grave :  aucune obligation de communiquer les motifs à son employeur, seulement les énoncer en cas d’action en justice ultérieure.
	Société de droit étranger ayant une succursale au Luxembourg : comment calculer le seuil de 150 salariés ? Si la société de droit étranger compte au moins 150 salariés, peu importe le nombre exact des salariés travaillant à Luxembourg, l’entretien préalable au licenciement est obligatoire.
	Contrat de travail : même si en présence d’un contrat de travail apparent, la charge de la preuve du caractère fictif du contrat de travail repose sur l’employeur, les juges procèdent à l’analyse des circonstances de fait. Ils peuvent alors conclure au caractère fictif du contrat de travail sur base de leur propre constatation de l’absence de lien de subordination.
	Harcèlement moral : en est constitutif le fait de signifier à 23 reprises des licenciements avec préavis consécutifs à un salarié en le laissant dans l’ignorance de suites réservées à la relation de travail.
	DROIT EUROPÉEN : un employeur ne peut pas licencier un travailleur pour le motif tiré d’absences intermittentes au travail dans la situation où ces absences sont la conséquence de maladies imputables au handicap dont est atteint ce travailleur.
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                                                                	Congé : en cas de contestation sur les jours de congé du salarié, la charge de la preuve incombe à l’employeur, par la production du livre de congé ou par d’autres moyens de preuve.
	Salaire : impossible de déroger à l’indexation par une clause conclue entre salarié et employeur.
	Délai pour agir : un délai d’action prévu par la voie conventionnelle sans aucune sanction y attaché ne saurait valoir comme date butoir ni comme délai de forclusion
	Harcèlement moral : le licenciement avec préavis basé sur l’absence prolongée du salarié pour raison de santé, absence causée par le harcèlement moral à l’initiative de l’employeur, est abusif
	DROIT EUROPÉEN : le temps de garde d’un travailleur à domicile obligé de répondre aux appels de l’employeur dans un délai bref doit être considéré comme « temps de travail ».
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	Vol : même s’il est pénalement répréhensible, en droit du travail une faute commise par un salarié, ne constitue pas nécessairement ou forcément une faute justifiant un licenciement, dès lors qu’il est laissé à l’appréciation souveraine des juges du fond de décidier, en fonction des circonstances de l’espèce, si le vol d’un paquet de chips est suffisamment sérieux pour justifier la sanction sévère et ultime que constitue le licenciement.
	DROIT EUROPÉEN : le fait pour un salarié de se trouver en situation d’incapacité temporaire de travail peut, sous certaines conditions, être qualifié de handicap au sens de la directive créant un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.
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	Transaction : si le salarié veut en invoquer la caducité, il doit restituer les montants reçus par application de la transaction et maintenir les procédures en cours.
	Licenciement pour insuffisance professionnelle : justifié par la non-atteinte des objectifs professionnels fixés dans les avenants du contrat du travail en cas de faute ou désinvolture du salarié.
	Maladie d’un salarié : avertissement le 1er jour par e-mail, envoi du certificat le 1er jour mais réception 5 jours après, licenciement avec effet immédiat abusif.
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	Transaction : Le consentement de la salariée doit être donné après réflextion mûre et éclairée.
	CDD : Précisions à indiquer dans le contrat écrit, sous peine de requalification en CDI.
	Faute grave d’un délégué du personnel : Demande en résolution du contrat de travail pour vol domestique : demande non-fondée en raison du fait que la relation de travail a été maintenue pendant 15 mois après que le vol a été établi.
	DROIT EUROPÉEN : La passation de marchés publics peut être subordonnée par la loi à un salaire minimal.
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	Demande en attribution du chômage à titre provisoire après un licenciement pour faute grave : 2 conditions à remplir par le salarié : contester son licenciement et s’inscrire à l’Adem.
	Motifs de licenciement : prétendue insuffisance professionnelle et absences répétées : impossibilité pour le juge d’en déduire la désorganisation de l’entreprise.
	Utilisation abusive d’internet à des fins privées : interdiction de mettre le poste de travail du salarié sous un contrôle exclusif et régulier, mais possible contrôle ponctuel.
	DROIT EUROPÉEN : Licenciement collectif : assimiliation de la rupture d’un contrat de travail suite au refus du travailleur d’accepter une modification substantielle de son contrat à son détriment.
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	Manager la prévention des risques professionnels: un défi pour développer la santé, le bien-être et le développement durable au travail
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	Révision du contrat de travail par l’employeur sans respect de la procédure : la modification est nulle, mais l’attitude passive du salarié vaut acceptation tacite.
	La personne qui a le statut d’employé communal n’est pas à considérer comme salarié au sens de l’article 25 du Nouveau Code de procédure civile.
	Licenciement avec préavis abusif : indemnisation sans égard aux revenus éventuels du salarié, sans déduction des salaires touchés pendant le préavis non presté, sans déduction de l’indemnité de départ, mais prise en compte des indexations de salaire à intervenir.
	DROIT EUROPÉEN : Un État membre peut exclure de certaines prestations sociales, à caractère non contributif, des citoyens de l’Union qui résident et ont travaillé dans cet État membre et sont à la recherche d’un emploi.
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                                                                	Sanction disciplinaire : un reclassement temporaire dans une carrière inférieure est moins lourd qu’un licenciement et est dès lors plus favorable au salarié.
	Surveillance sur le lieu de travail : une caméra de vidéosurveillance ne doit pas servir à observer le comportement, les déplacements et les performances des membres du personnel de la société.
	Maladie : information de l’employeur le 1er jour de la maladie – Non remise du certificat le 3ème jour – Licenciement avec préavis abusif à défaut de désorganisation de l’entreprise.
	Avertissement : un comportement simultané à la remise de l’avertissement ne saurait être invoqué pour faire revivre les faits de cet avertissement. L’employeur doit donner la possibilité au salarié d’adapter son comportement et de s’exprimer par rapport aux reproches formulés dans l’avertissement.
	DROIT EUROPÉEN : Durée de travail : les déplacements que les travailleurs sans lieu de travail fixe ou habituel effectuent entre leur domicilie et le premier ou le dernier client de la journée constituent du temps de travail.
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	Travail mal honoré par le Gouvernement


                                                            

                                                        

                                                    

                                                                                            

                                        

                                    

                                
                                                            
                                    
                                        
                                                                                            

                                                                                    

                                    


                                    
                                        
                                            
                                                
                                                                                                            15 septembre 2015

                                                    
                                                    Les inégalités de revenu : un frein à la croissance économique qui peut être combattu par des choix politiques | EcoNews N°9-2015


                                                                                                            
                                                            	
                                                                            
                                                                                
                                                                                FR                                                                            
                                                                        


                                                        

                                                    
                                                                                                    


                                                                                            

                                        

                                    

                                
                                                            
                                    
                                        
                                                                                            

                                                                                    

                                    


                                    
                                        
                                            
                                                
                                                                                                            08 septembre 2015

                                                    
                                                    La réforme de la procédure de reclassement | SocioNews N°2-2015


                                                                                                            
                                                            	
                                                                            
                                                                                
                                                                                FR                                                                            
                                                                        


                                                        

                                                    
                                                                                                    


                                                                                            

                                        

                                    

                                
                                                            
                                    
                                        
                                                                                            

                                                                                    

                                    


                                    
                                        
                                            
                                                
                                                                                                            04 septembre 2015

                                                    
                                                    Le dialogue social dans les entreprises | SocioNews N°1-2015


                                                                                                            
                                                            	
                                                                            
                                                                                
                                                                                FR                                                                            
                                                                        


                                                        

                                                    
                                                                                                    


                                                                                            

                                        

                                    

                                
                                                            
                                    
                                        
                                                                                            

                                                                                    

                                    


                                    
                                        
                                            
                                                
                                                                                                            30 juillet 2015

                                                    
                                                    InfosJuridiques N°7-2015


                                                                                                            
                                                            	
                                                                            
                                                                                
                                                                                FR                                                                            
                                                                        


                                                        

                                                    
                                                                                                    


                                                                                                    
                                                        
                                                            
                                                                                                                                    Sommaire                                                                                                                                
                                                            

                                                            
                                                                	Maladie et reclassement : la décision de reclassement interne ne remet pas en cause l’existence de la maladie du salarié pour la période ultérieure jusqu’au jour de l’octroi d’une pension d’invalidité.
	Absences pour cause de maladie : même sie elles sont nombreuses et répétées, elles ne justifient pas une résiliation pour faute grave du contrat de travail.
	Licenciement avec préavis : les faits ou fautes doivent être invoqués dans un délai raisonnable.
	Modification du contrat de travail par l’employeur : le point de départ du délai de préavis est fonction de la date d’envoi de la lettre par l’employeur. En cas de refus du salarié, le contrat de travail est à considérer comme résilié à l’expiration du délai de préavis et la rupture du contrat de travail qui en résulte est imputable à l’employeur. Si les motifs ne sont pas réels et sérieux : le refus du salarié est légitime et le licenciement est abusif.
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	Métiers de la Comptabilité: Comptabilité et Paie
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                                                                	Durée du travail : le temps du trajet du siège de l’entreprise au chantier constitue du temps de travail, le salarié étant à la disposition de son employeur.
	Maladie : continuation de la rémunération par l’employeur : les indemnités pour travail à la tâche font partie intégrante du salaire et peuvent être calculées sur base d’une moyenne des trois derniers mois précédent la maladie.
	Licenciement avec effet immédiat abusif : les différents montants auxquels peut prétendre le salarié.
	Période d’essai : signature d’un nouveau contrat de travail avec une entreprise du même groupe période d’essai, uniquement si fonctions complètement différentes

Grossesse : la période de protection contre le licenciement s’étend jusqu’au jour de la reprise du travail par la salariéé
	Droit européen : Allocations de maternité : le calcul des périodes de travail préalables requises pour en obtenir le bénéfice se fait indépendamment de tout changement de statut ou de travail
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                                                                	Le cambriolage du véhicule de l’employeur garé sur un parking public par le salarié constitue un risque de l’entreprise à charge de l’employeur.
	Les longues absences pour cause de maladie due à un accident du travail ne sont pas de nature à constituer un motif de licenciement.
	Retour sur notre IJ 3/2014 : Surveillance sur le lieu de travail : l’employeur na pas le droit d’inspecter les emails clairement identifiés comme « confidentiels et privés » de ses salariés.
	Le fait par le salarié de ne pas réceptionner les lettres recommandées de l’avocat de son employeur l’invitant à se soumettre à un contrôle médical constitue une faute empêchant le droit de contrôle de l’employeur, mais ne saurait pas renverser la présomption de maladie, ni transformer l’absence du salarié en absence injustifiée pour justifier une rupture avec effet immédiat du contrat de travail.
	Licenciement collectif : est contraire au droit de l’Union, une réglementation nationale qui introduit « l’entreprise », et non « l’établissement », comme seule unité de référence aux fins du calcul du nombre de licenciements dans le cadre de procédures de licenciements collectifs, lorsque ceci peut faire obstacle à la mise en oeuvre de la procédure d’information et de consultation des représentants des salariés.
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	L’Europe et sa “génération digitale” perdue
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                                                                	Capacité à témoigner : le concubin du salarié peut valablement témoigner dans le cadre du litige entre le salarié et son ex-employeur.
	Congé de maternité : la non-reprise du travail vaut démission.
	Licenciement avec effet immédiat : transaction entre employeur et salarié non opposable à l’État. Si le salarié a touché du chômage à titre provisoire, il doit le rembourser.
	Maladie: information 1er jour: le salarié a jusque minuit pour prévenir son employeur de sa maladie.

Prolongation de la maladie : le licenciement avec effet immédiat le premier jour de la prolongation est abusif.
	Droit européen : les prélèvements assis sur les revenus du patrimoine participant au financement des régimes obligatoires de sécurité sociale entrent dans le champ de la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale, et ne peuvent donc pas frapper les revenus des résidents affiliés à la sécurité sociale dans un autre État membre.
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	 Deux masters: Master Management de Projets Logistiques et Master Achat International
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                                                                	Un rendez-vous médical après l’horaire de travail normal, déjà reporté à plusieurs reprises pour des impératifs d’ordre professionnel, est un motif valable pour refuser une prestation de travail de non urgente en dehors de l’horaire de travail normal.
	Insuffisance professionnelle : cause réelle et sérieuse de licenciement, si étayée par des faits précis observés sur une certaine durée.
	Mise à pied d’un délégué du personnel : Demande en résolution du contrat de travail introduite par l’employeur devant le Tribunal du travail et demande en maintien provisoire de la rémunération par le délégué du personnel devant le président du Tribunal du travail.
	Jour férié légal tombant sur un dimanche : pas de compensation financière pendant l’exécution du contrat de travail. Exception à la fin du contrat de travail, quand le salarié a été privé de ce jour de congé.
	Détachement : la définition de la notion de au sens de la directive 96/71/CE relève du droit national.
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                                                                	CDD : « Réorganisation des activités de marchés » en tant que « chargé de missions » non suffisant pour qualifier un contrat de travail comme CDD. Sanction : requalification du contrat en CDI, donc licenciement oral considéré comme abusif.
	Menaces de mort envers un collègue = faute grave – Licenciement avec effet immédiat justifié : remboursement des indemnités de chômage perçues à titre provisoire à l’État.
	Salarié âgé de 56 ans et 9 mois licencié abusivement : indemnisation correspondant à la différence de salaire jusqu’à l’âge de la retraite.
	Annulation de deux avenants au contrat de travail qui organisent chacun un congé sans solde du salarié pendant les vacances scolaires, au motif qu’ils constituent des clauses défavorables au salarié, partant contraires à la loi.
	Droit européen : Pays compétent pour le chômage.
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                                                                	Appréciation de la faute du salarié : prise en compte de ses antécédents professionnels, de tous les éléments pouvant influer sur sa responsabilité et des conséquences du licenciement.
	Résiliation dun commun accord du contrat de travail : Erreur ou violence du consentement soulevées par le salarié au moment de la signature.
	Capacité à témoigner : Ni le gérant dune SARL, ni l’associé majoritaire ne peuvent être témoins dans un litige opposant la société à l’un de ses salariés.
	Mise à pied d’un délégué du personnel auquel son employeur reproche une faute grave: le juge des référés apprécie souverainement s’il y a une apparence de régularité de la mise à pied.
	Non-discrimination : l’obésité peut constituer un handicap au sens de la directive relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi.
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	Le “Spuerpaak” du Gouvernement et ses répercussions sur la formation
	Alliance pour la qualification professionnelle de la jeunesse en Europe (KIWI)
	“New ECDL” 1 an déjà!
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                                                                	Prolongation du congé maternité pour allaitement : attention à l’information de l’employeur.
	Demande en attribution par provision de l’indemnité de chômage : le juge des référés ne doit pas juger le fond du droit.
	Absence de quatre ou cinq jours sans certificat médical : pas forcément une faute grave pouvant justifier un licenciement avec effet immédiat.
	Employer un ton irrespectueux et menaçant dans des emails adressés à ses supérieurs hiérarchiques pour réitirer constamment les mêmes critiques et poser des questions auxquelles le salarié a reçu des réponses explicites de leur part est inacceptable.
	Le calcul au prorata de la durée du travail d’une allocation pour enfant à charge versée par l’employeur en application d’une convention collective aux salariés à temps partiel est justifié.
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	La Chambre des salariés et la Chambre de commerce signent un partenariat stratégique
	Comment retenir les talents destinés aux fonctions managériales dans l’entreprise?
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                                                                	La fonction de délégué du personnel est maintenue en cas de transfert d’entreprise.
	Quand l’incapacité de travail du salarié constaté par son médecin traitant est confirmée par le médecin-conseil du Contrôle médical de la sécurité sociale, elle ne peut pas être démentie par d’autres contre-examens médicaux à la demande de l’employeur.
	Le licenciement d’un membre du comité mixte d’entreprise ne peut intervenir qu’avec l’accord du comité mixte ou, en cas de désaccord du comité, qu’avec l’autorisation de la juridiction du travail.
	Chômeur involontaire incapable d’exercer son dernier poste de travail : pas de possibilité de bénéficier d’un reclassement?
	Les citoyens de l’Union économiquement inactifs qui se rendent dans un autre État membre dans le seul but de bénéficier de l’aide sociale peuvent être exclus de certaines prestations sociales.
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                                                                	Licenciement et prétendus actes de harcèlement moral. Licenciement considéré comme justifié : pas de contestation du salarié – Harcèlement moral non retenu.
	Obligation de payer le salaire : La charge de la preuve du paiement incombe à l’employeur. L’absence de protestation du salarié ne peut pas être invoquée pour prétendre qu’il na pas travaillé.
	La précision et la réalité des motifs invoqués à la base d’un licenciement sont appréciées par les juridictions pour chaque reproche pris isolément, tandis que le caractère sérieux, la légitimité du congédiement sont toisés et analysés en fonction soit d’un fait unique et isolé mais suffisant pour le justifier ou alors par rapport à plusieurs faits pris dans leur ensemble.
	Négociation d’un transfert dentreprise : en cas déchec du transfert, pas de transfert de plein droit des contrats de travail, ni substitution d’un employeur à l’autre, en l’absence d’accord des salariés sur le transfert.
	En cas de transfert d’entreprise, le cessionnaire doit maintenir les conditions de travail convenues par une convention collective et applicables aux salariés avant ledit transfert.
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	Visite de travail du commissaire en charge de l’Emploi, des Affaires sociales et de l’Inclusion, Laszlo Andor, au LLLC
	TTIP, un chèque en blanc pour les établissements d’enseignement privés?
	EuroSkills Lille 2014 – Médaille de bronze pour le Luxembourg dans le métier de charpentier
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                                                                	Ni le Code du travail ni aucune autre disposition légale ne prévoient d’autres sanctions que le licenciement avec ou sans préavis et la mise à pied du salarié.
	Si les agents de gardiennage n’ont pas une obligation de résultat d’empêcher un vol ou de surprendre un voleur, il n’en reste pas moins que leur obligation de surveillance…
	Inaptitude du salarié à son poste de travail décidée par le médecin du travail impossibilité pour l’employeur de le reclasser à un autre poste de travail licenciement avec préavis intervenu pendant le délai endéans…
	Le salaire minimal prescrit dans le cadre de l’attribution de marchés publics ne peut être étendu aux travailleurs d’un soustraitant établi dans un autre État membre, lorsque ces travailleurs exécutent le marché en cause exclusivement dans cet État membre.
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	Séance d’information sur les nouvelles formations universitaires
	Remise des diplômes des cours du soir – Discours de Monsieur Michel Lanners
	Lancez-vous dans l’apprentissage!
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                                                    Les droits et obligations du patient et la création d’un service national d’information et de médiation dans le domaine de la santé | SocioNews N°4-2014
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                                                    L’aide financière de l’état pour études supérieures : la réforme en bref | SocioNews N°3-2014
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                                                                	Certificat de maladie – présomption simple renversée par la soumission du salarié à deux examens médicaux de contrôle ordonnés par l’employeur et retenant chacun l’aptitude du salarié (oui) – rétablissement de la protection contre le licenciement par la production dun nouveau certificat de maladie (non) – justification du licenciement intervenu suite au constat d’aptitude du salarié par les deux médecins du contrôle, malgré la production dun nouveau certificat médical consécutif (oui)
	La connaissance par lemployeur des faits de harcèlement moral est la condition nécessaire pour rendre fautive l’omission de prendre les mesures appropriées pour faire cesser les faits de harcèlement moral. En vue de faire cesser les faits de harcèlement, il incombe en une première étape à l’employeur de procéder à une enquête au sujet des faits de harcèlement moral lui rapportés. Pour qu’une enquête puisse être ordonnée, il faut que la connaissance donnée à l’employeur des faits de harcèlement moral soit intervenue en termes suffisamment précis.
	En cas de licenciement avec effet immédiat jugé régulier et fondé, le salarié a la possibilité de solliciter une remise partielle ou un échelonnement du remboursement à l’Etat de l’indemnité de chômage perçue par provision. Néanmoins, une telle facilité de remboursement doit être explicitement demandée par le salarié et le Juge ne saurait se substituer à lui pour décider d’office une réduction du montant à rembourser.
	Motifs de licenciement avec effet immédiat – Insultes et menaces : précision de la teneur de ces insultes et menaces ainsi que du nom des personnes visées – Consommation d’alcool sur le lieu de travail : en principe une faute grave pouvant justifier un licenciement avec effet immédiat, une personne alcoolisée n’étant pas en possession de toutes ses facultés physiques et psychiques pour remplir son travail de façon efficiente. Mais pas si fait isolé en 10 ans d’ancienneté dû à des difficultés familiales.
	« Le décès d’un travailleur n’éteint pas son droit au congé annuel payé. »
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	Le diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU) – un grand succès au Luxembourg
	Remise des diplômes des cours du soir
	L’étude PIACC et ce qu’elle nous apprend
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	Contrat de louage de services signé entre un entraîneur ou un joueur et une fédération agréée ou un club affilié
	SSM qualifié Secteur vente
	En présence d’un contrat de travail écrit régulier, l’exécution du travail est présumée.
	La rémunération du congé ne peut pas être limitée au seul salaire de base
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	Un réel succès à être reconduit en septembre: la séance d’information sur les formations universitaires du LLLC
	Remise des certificats ECDL Base aux DAP agent administratif et commercial
	European Computer Driving Licence (ECDL) – Forum MONDIAL 2014
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                                                                	L’employeur ne peut pas obliger le salarié à remettre un certificat médical dès le premier jour de maladie. Il bénéficie alors de la protection contre le licenciement et de la continuation de la rémunération par son employeur dès qu’il a informé son employeur de son état.
	La démission orale du salarié est valable. Elle peut être déduite de faits qui permettent de conclure à sa volonté claire et réfléchie de mettre fin à la relation de travail.
	Le licenciement avec préavis d’un pilote au motif qu’il a refusé d’effectuer le survol d’un territoire en cas de danger grave et immédiat est-il justifié ?
	L« Elterngeld » prévu par la législation allemande n’est pas de même nature, au sens de l’article 12 du règlement n°1408/71, que le « Kindergeld » prévu par cette législation et les allocations familiales prévues par la législation luxembourgeoise.
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	Séance d’information sur les formations universitaires le 18 juin à Luxembourg
	Le Master Marketing et Communication des Entreprises du LLLC
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                                                                	L’employeur qui n’informe pas son ancien salarié licencié pour motif économique et ayant fait une demande de priorité de réembauchage, du nouveau poste disponible, a violé son obligation d’information et a privé celui-ci du droit au réembauchage prioritaire. Ce qui l’oblige à réparer le préjudice causé.
	Convocation à l’entretien préalable à un licenciement antérieur à la saisine de la Commission mixte en vue d’un reclassement : la protection contre le licenciement prévue à larticle L.121-8 du Code du travail ne jouera pas. Le seul fait de l’absence de la salariée pendant 26 semaines consécutives ne permet pas à lui seul un licenciement avec préavis. L’employeur doit encore, conformément à larticle L.124-5 (2) du Code du travail, justifier de motifs réels et sérieux fondés sur les nécessités du fonctionnement de l’entreprise.
	La lettre de motivation d’un licenciement pour motif économique n’obéit aux exigences requises de précision que si l’employeur indique toutes les circonstances qui dans son optique empêchaient le reclassement du salarié concerné. L’imprécision des motifs équivalant à une absence de motif, l’employeur ne peut être admis à pallier par une mesure d’instruction ou par une attestation les lacunes et carences de sa lettre de motivation. L’indemnisation du salarié licencié abusivement dépend de ses démarches pour trouver un nouvel emploi.
	La période d’essai ne peut pas être renouvelée par un avenant au contrat de travail en vue de justifier une promotion du salarié. La rétrogradation du salarié par l’employeur pendant la période d’essai renouvelée considérée comme nulle équivaut à une modification unilatérale par l’employeur réalisée en violation de larticle L.121-7, alinéa 1, du Code du travail.
	Une décision européenne : « Lorsqu’un licenciement illégal intervient au cours d’un congé parental à temps partiel, lindemnité forfaitaire de protection à laquelle a droit un travailleur engagé à temps plein doit être calculée sur la base de la rémunération à temps plein ».
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                                                    Pour une discussion transparente au sujet des recettes futures provenant  de la TVA | EcoNews N°2-2014
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	Réunion entre les partenaires de la formation profesionnelle l’Inspection du Travail et des Mines
	Remise des diplômes universitaires 2014 – Promotion Robert Goebbels
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                                                                	Licenciement fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise ou du service il appartient à l’employeur de faire le choix du salarié touché par le licenciement, sauf à la personne licenciée de prouver qu’elle a été victime d’un abus de droit et que le motif invoqué nétait qu’un prétexte pour se défaire d’elle – l’employeur bénéficie du pouvoir de direction qui l’autorise à prendre les mesures que lui paraît commander l’intérêt de l’entreprise.
	Le relevé de déchéance est une mesure déquité prévue par la loi afin de ne pas pénaliser le justiciable qui, sans qu’il y ait eu faute de sa part, s’est trouvé dans limpossibilité d’agir en justice.
	L’employeur n’a pas le droit d’inspecter les e-mails privés de ses salariés. Dans un récent jugement du tribunal correctionnel, les juges ont analysé dans quelle mesure l’employeur a commis une faute en ouvrant des e-mails d’une salariée licenciée.
	Un deuxième licenciement avec effet immédiat peut intervenir au cours du préavis d’un premier licenciement.

Un licenciement avec effet immédiat jugé abusif ne donne pas lieu à réparation du dommage matériel si le licenciement avec préavis est considéré comme régulier.
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	Remise des diplômes et certificats de fin d’apprentissage
	Visite du Président de l’Univertisé Panthéon-Assas
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                                                                	Le licenciement basé sur des absences répétées pour cause de maladie suite à un accident de travail a un caractère abusif. Exclusion du contrat d’apprentissage dans le calcul de la durée d’ancienneté.
	Il ne saurait y avoir de licenciement immédiat par SMS entre deux consoeurs infirmières indépendantes liées entre elles par une convention de collaboration professionnelle, celle-ci excluant tout lien de subordination entre les parties.
	En cas de harcèlement sexuel et moral à l’occasion des relations de travail, l’employeur doit prendre les mesures adéquates et proportionnelles à l’égard de la personne qui en est l’auteur le licenciement avec effet immédiat étant l’ultime sanction.
	Les injures publiées sur les réseaux sociaux par un salarié à l’égard de son supérieur hiérarchique peuvent-elles être qualifiées d’injures publiques ?
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	Le management humain – une nécessité!
	Une bonne cuvée 2013
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                                                                	Obligation de loyauté et de fidélité du salarié Compétence du Tribunal du travail – Preuve à rapporter par l’employeur – Possible nullité d’un avenant au contrat de travail pour dol du salarié.
	Un employeur ne peut pas faire dépendre la régularité du licenciement de son propre vouloir, en refusant de réceptionner un courrier recommandé en provenance de son salarié en état d’arrêt de travail ou en négligeant de retirer un courrier recommandé dont il a été dûment avisé.
	Prestation d’heures de travail supplémentaires : L’employeur peut mettre en place un système de fiches à faire contresigner par un responsable hiérarchique, mais doit en informer les salariés.
	La modification substantielle du contrat de travail consistant dans une réduction de la durée du travail imposée à un employé privé de l’hôtellerie sur base de la seule loi du 20 décembre 2002 portant réglementation de la durée du travail des ouvriers, apprentis et stagiaires occupés dans l’hôtellerie et la restauration est abusive de sorte que la contestation de celle-ci devant le Tribunal du travail par le salarié, suite à sa démission, équivaille à un licenciement abusif.
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	Le cadre européen des certifications pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (CEC) et le cadre national des qualifications (CNQ)
	L’importance du bien-être et de la santé au travail
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                                                                	Le préjudice matériel en cas de licenciement abusif est indemnisé en tenant compte d’une période de référence – cette période de référence correspond à la période qui aurait dû suffire au salarié pour retrouver un nouvel emploi – la période de référence doit être en relation causale avec le licenciement abusif – le fait pour le salarié d’accepter après l’expiration du délai de préavis de licenciement un nouvel emploi qui n’est pas en rapport avec l’ancien emploi et d’être licencié de nouveau ne rompt pas le lien causal de la période de référence avec l’ancien emploi – la période de référence est fixée en tenant compte des démarches nécessaires du salarié pour trouver un nouvel emploi présentant un certain rapport avec l’ancien emploi.
	Est abusif le licenciement pour motif économique d’un salarié ayant un certain âge et une ancienneté considérable de services, sans que l’employeur n’ait proposé audit salarié de continuer son travail au sein de l’entreprise, soit à un autre poste, soit au même poste, mais avec un salaire moins important.
	Obligation pour le salarié d’informer l’employeur le 1er jour de son absence pour maladie – Possible pas sms envoyé à un représentant de l’employeur, à condition que celui-ci ne conteste pas avoir reçu le sms. Employeur SARL – Incapacité à témoigner des gérants.
	La requalification du contrat de mission en contrat à durée indéterminée présuppose que le salarié ait de façon continue, par la conclusion d’un contrat de mission de plus de douze mois, renouvellements compris, travaillé en la même qualité auprès du même utilisateur.
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	Pourquoi s’intéresser à la gestion de l’égalité, de la non-discrimination et de la diversité au coeur de la grande région?
	Interview avec la responsable pédagique du master administration des affaires, spécialité administration des entreprises (MAA) et de la licence sciences de gestion (LSG) que le LLLC organsise en collaboration avec l’Université de Lorraine
	 Les tous derniers chiffres de l’apprentissage
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                                                                	Licenciement avec préavis – motivation : changement d’un horaire continu en un horaire discontinu – modification substantielle (oui) – respect de la procédure prévue en cas de modification substantielle (non) – caractère abusif du licenciement (oui).
	Droit au chômage au Luxembourg pour le salarié frontalier, qui après avoir cessé son dernier emploi établit sa résidence sur le territoire luxembourgeois où il avait exercé son dernier emploi.
	L’absentéisme pour raison de santé peut être une cause de rupture du contrat de travail, lorsque d’une part, il y a absences longues ou nombreuses et répétées et lorsque, d’autre part, il y a une gêne considérable dans le fonctionnement de l’entreprise, sans certitude ou même probabilité d’amélioration dans un avenir proche.
	Licenciement pour faute grave : le comportement outrancier, menaçant et irascible du salarié est de par sa nature même et indépendamment de l’existence d’un élément déclencheur, d’une gravité suffisante pour justifier un licenciement avec effet immédiat.
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	L’alliance européenne pour l’apprentissage
	Le contrôle interne: essentiel mais si peu connu
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                                                                	La remise en mains propres d’une note informative et explicative de modifications salariales ne satisfait pas la procédure de notification d’une modification unilatérale conformément à l’article L.121-7 du Code du travail. Or, le salarié qui reste auprès de son employeur après l’entrée en vigueur de la modification, sans avoir à aucun moment émis des réserves ou une protestation, ni exigé le maintien de son ancien salaire, voire entamé dans un délai raisonnable une action judiciaire, ne saurait plus se prévaloir de la nullité de la modification en sa défaveur.
	Modification d’un élément essentiel du contrat de travail : L’arrêt de travailler à partir de l’entrée en vigueur des modifications exprime le refus du salarié et résilie le contrat. La notification de la modification du contrat de travail est alors rétroactivement requalifiée en licenciement susceptible d’un recours dans le délai de trois mois et fait courir un nouveau délai d’une année.
	Licenciement avec effet immédiat – absence de précision originaire des motifs énoncés dans la lettre de licenciement (oui) – interdiction de suppléer en cours d’instance – innovation des motifs graves endéans le délai d’un mois à compter du jour où l’employeur en a eu connaissance (non)
	Licenciement pour raison économique d’un salarié embauché comme “ICT Specialist” et non pas comme étant affecté à l’exécution d’un contrat-client en particulier – licenciement basé sur la perte de ce contrat-client par l’employeur : licenciement abusif
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	European Computer Driving Licence (ECDL): la référence pour certifier ses compétences informatiques
	Implantation du Cnam au Luxembourg dans le cadre de son développement européen!
	Signature d’une convention de collaboration entre la Chambre des salariés du Luxembourg et le Conservatoire national des arts et métiers (Cnam)
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                                                                	Licenciement pour raison économique le choix de l’employeur de licencier et de supprimer le poste du salarié le moins efficace, est valable. Une clause contractuelle stipulant qu’un licenciement ne peut être prononcé qu’au début d’un trimestre et que le délai de préavis est de 3 mois, est indissociable et est de ce fait contraire à la loi qui prévoit que le délai de préavis est fonction de l’ancienneté de service du salarié et varie de 2 à 6 mois.
	Travail intérimaire répétition de contrats de mission pour le même poste auprès du même utilisateur (oui) dépassement de la durée maximale de 12 mois de chacun des contrats de mission (non) requalification du contrat de mission en contrat à durée indéterminée (non).
	Retour sur notre Infos Juridiques n°9/10 : Maintien intégral de la rémunération par lemployeur en cas de maladie du salarié.
	À défaut de base légale, une démission avec effet immédiat du salarié pour non-paiement des salaires par lemployeur ne saurait être requalifiée en rupture abusive imputable à lemployeur. La loi sur le contrat de travail n’indique pas à quel endroit ou à quelle adresse les certificats médicaux doivent être envoyés par les salariés qui se trouvent en incapacité de travail, il suffit que les certificats parviennent à l’employeur ou à son représentant.
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	RSE : Comment autofinancer la survie et le développement d’une PME ainsi que la croissance du pouvoir d’achat des salariés ?
	Synthèse de la conférence du professeur Henri Savall le 20 juin 2013
	ATTENTION : Nouvelle brochure des cours du soir


                                                            

                                                        

                                                    

                                                                                            

                                        

                                    

                                
                                                            
                                    
                                        
                                                                                            

                                                                                    

                                    


                                    
                                        
                                            
                                                
                                                                                                            30 juillet 2013

                                                    
                                                    InfosJuridiques N°7-2013


                                                                                                            
                                                            	
                                                                            
                                                                                
                                                                                FR                                                                            
                                                                        


                                                        

                                                    
                                                                                                    


                                                                                                    
                                                        
                                                            
                                                                                                                                    Sommaire                                                                                                                                
                                                            

                                                            
                                                                	En cas de licenciement avec préavis, suivi d’un licenciement avec effet immédiat, il n’y a pas lieu d’analyser le caractère justifié ou abusif du licenciement avec préavis alors que le salarié n’a pu subir ni dommage matériel ni moral de ce chef, dès lors qu’il a reçu son salaire jusqu’au jour du deuxième licenciement déclaré régulier et justifié.
	L’inaptitude du salarié pour son dernier poste de travail prononcée par le médecin du travail ne suspend pas le contrat de travail et oblige le salarié à la fin du congé de maladie de se présenter à son travail en vue d’être affecté en concertation avec l’employeur à un autre poste !
	Salarié, ayant plus de 5 ans d’ancienneté, licencié avec préavis – fin du contrat de travail en cours de préavis du fait de l’épuisement des droits du salarié à l’indemnité pécuniaire de maladie : l’indemnité de départ du fait du licenciement avec préavis est néanmoins due.
	Le solde de congé davant congé parental, qui n’a pas pu être pris au cours de la période de référence légale en raison de ce congé, doit être reporté sur l’année qui suit la fin de ce congé.
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	La rupture avant la date de sa prise d’effet d’un contrat à durée indéterminée assorti d’une période d’essai est contraire au principe d’exécution de bonne foi des obligations contractuelles et ouvre droit pour la partie lésée à une indemnisation de son préjudice.
	Salarié, ayant plus de 5 ans d’ancienneté, licencié avec préavis – fin du contrat de travail en cours de préavis du fait de l’épuisement des droits du salarié à l’indemnité pécuniaire de maladie : l’indemnité de départ du fait du licenciement avec préavis est néanmoins due.
	Réserver les bourses d’études aux seuls étudiants résidents est une discrimination indirecte au sens du droit européen
	L’employeur ne peut pas obliger le salarié à remettre un certificat médical dès le premier jour de l’empêchement !
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                                                                	Modification d’un élément essentiel du contrat de travail : Il appartient au salarié d’apporter la preuve du caractère substantiel de la modification et des éléments du contrat prétendument modifiés. En l’espèce, la salariée n’a pas soumis à son employeur une demande formelle en réaménagement de son temps de travail en temps partiel, de sorte que l’employeur, en exigeant de cette dernière de reprendre le service à plein temps, n’a pas procédé à une modification de son contrat de travail, alors qu’il navait jamais auparavant été convenu entre parties qu’elle pourrait prétendre, après l’expiration de son congé sans solde, automatiquement à travailler à temps partiel.
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	Le recours de l’État en recouvrement des indemnités de chômage versées au salarié licencié, est une intervention volontaire accessoire, intimement liée à l’action principale du salarié à l’encontre de son employeur visant à déclarer abusif le licenciement subi. Le désistement par le salarié de l’action principale, entraine le désistement de lintervention accessoire de l’État.
	Licenciement d’une salariée enceinte Action en nullité à lancer devant le Président du tribunal du travail et non le tribunal du travail
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	Dans le cadre de la prescription triennale de l’action en paiement des rémunérations de toute nature dues au salarié prévaut le caractère salarial de la créance, le caractère de périodicité n’étant pas une condition d’application de la prescription triennale : une indemnité unique pour perte de licence de pilote fixée contractuellement constitue ainsi un élément de salaire sousmis à la prestription spéciale de 3 ans.
	Le fait que les contrats de travail conclus avec Ie personnel enseignant chercheur de l’Université du Luxembourg peuvent être des contrats à durée déterminée, n’est pas contraire à I’article 1Obis, paragraphe 1er, de la Constitution.
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                                                                	Précision des motifs d’un licenciement avec effet immédiat : L’employeur qui na pas indiqué pourquoi une décision prise par un cadre d’une entreprise – entreprise ayant éprouvé de difficultés économiques – de faire exécuter des travaux de maintenance au profit d’un client paraissant à priori solvable, constitue une faute de nature à rendre immédiatement et irrémédiablement impossible toute continuation du contrat de travail – licenciement abusif pour manque de précision des motifs.
	Absence de contrat de travail écrit CDI Licenciement oral preuve à rapporter par le salarié obligation de contester le licenciement sans se contenter de nier sa démission dans le délai égal de trois mois Application de ce délai à la demande dindemnité compensatoire de préavis.
	Dispense orale de prester le préavis de licenciement : L’exigence d’un écrit est conçue dans un esprit de protection du salarié et ne saurait se retourner contre lui.
	L’indemnisation du dommage matériel du salarié couvre le préjudice se trouvant en relation causale directe avec le congédiement abusif, le salarié étant obligé de faire tous les efforts pour prouver un emploi de remplacement. Un salarié, même s’il a obtenu « par erreur » un contrat dont la durée n’est pas limitée dans le temps, peut légitimement s’attendre à bénéficier de la protection légale y assortie et obtenir l’indemnisation de son dommage moral.
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	L’employeur ne peut pas revenir sur une dispense de travail accordée lors d’un licenciement avec préavis sauf lorsqu’il s’en est réservé le droit. Les certificats d’incapacité de travail produits par le salarié n’ont qu’une force probante relative pouvant être renversée. Ici renversement par des certificats de capacité de travail émanant de deux autres médecins, des déclarations de ces mêmes médecins dans le cadre d’une instruction pénale et le fait que la salariée a suivi des séances de fitness.
	La mise à pied d’un délégué du personnel sur la seule base dun début dinstruction pénale en France du chef d’une agression sexuelle est contraire à la présomption d’innocence dont il bénéficie.
	Page spéciale – Droits des patients : Protection des patients contre les infections nosocomiales – Obligation de résultat à charge de l’hôpital – Pas de preuve à rapporter par la victime, mais par l’hôpital d’absence de faute dans son chef
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                                                                	Des propos à qualifier d’insultants à l’égard des supérieurs hiérarchiques et des immixtions dans la procédure de licenciement d’autres salariés constituent des agissements de nature à fonder une mise à pied pour dépassement des limites de la liberté d’expression et d’action d’un délégué du personnel.
	La salariée, n’ayant pas rapporté la preuve d’un harcèlement moral, commet une faute grave passible dun licenciement avec effet immédiat en accusant et menaçant gratuitement son employeur et en tentant de lui faire du chantage et de lui poser un ultimatum.
	La description d’une tâche précise et non durable n’est pas requise pour les contrats à durée déterminée conclus avec le personnel enseignant-chercheur de l’Université de Luxembourg. Question préjudicielle déférée à la Cour constitutionnelle pour savoir si l’article L.122-1 §3 du Code du Travail respecte le principe dégalité devant la loi.
	Une dérogation aux règles prévues par le Code du Travail ne se présume pas, mais doit faire l’objet d’une stipulation expresse.
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	Quelques termes…Que sont les ECVET?
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                                                                	Une réglementation nationale qui subordonne l’octroi aux employeurs d’une aide à l’embauche des chômeurs âgés de plus de 45 ans à la condition que le chômeur engagé soit inscrit comme demandeur d’emploi dans ce même État membre, dès lors qu’une telle inscription est subordonnée à une condition de résidence sur le territoire national, est contraire au principe européen de libre circulation des travailleurs.
	Travail intérimaire : La conclusion répétée de contrats de mission de courte durée, qui additionnés, dépassent une année ne permet pas aux juridictions du travail de procéder à la requalification des relations de travail en contrat de travail à durée indéterminée. Seule l’hypothèse de la conclusion d’un contrat de mission qui renouvelé tout au plus à deux reprises, dépasse le délai légal d’une année permet une telle requalification.
	L’employeur peut légitimement refuser la démission avec un délai de préavis plus long que le délai de préavis légal, fixé unilatéralement par le salarié, sans devoir motiver son refus.
	Le délégué du personnel, qui s’estime victime d’une modification dune condition essentielle du contrat de travail ne dispose pas, à côté du recours en constatation de la nullité, d’une action en dommages et intérêts pour licenciement abusif.
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Le nouveau monde économique dans la dictature de l’urgence.

Le Monde du travail et des organisations sous l’influence de l’accélération. Comment replacer l’humain au coeur de l’économie ?
	Quelques termes…que sont les ECTS? Bachelor ou Licence ?
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	Les besoins du service ne permettent en aucun cas à l’employeur d’empêcher le salarié qui travaille depuis 7 mois d’affilés de prendre les congés qui lui sont dus de part la loi – L’employeur en refusant à trois reprises la demande de congé du salarié a commis un manquement grave à l’obligation légale d’accorder le congé souhaité, autorisant ainsi le salarié de démissionner avec effet immédiat en raison de la faute grave commise par son employeur
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	Contrat d’apprentissage oral requalification en contrat à durée indéterminée (non) nullité (oui) non conclusion du contrat d’apprentissage imputable à l’apprentie (oui)
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Modifications successives des fonctions -Entrave portée à la fonction de déléguée du personnel – Dangers et risques sérieux pour la santé pendant 5 mois – Harcèlement moral sanctionné par des dommages et intérêts.
	Faits reprochés au salarié dans le cadre d’un licenciement avec préavis sanctionnés par un avertissement oral – Licenciement abusif car pas de faits nouveaux postérieurs.
	Licenciement avec effet immédiat – caractère abusif (oui) – appel de lemployeur- désistement d’instance entre le salarié et l’employeur suite à une transaction – opposabilité de la transaction au Fonds pour l’emploi (non) – refus justifié du Fonds pour lemploi daccepter le désistement dinstance en ce qui concerne sa demande en remboursement des indemnités de chômage et de l’aide au réemploi dirigée contre l’employeur (oui) – demande en remboursement par le Fonds pour l’emploi non fondée.
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                                                    Croissance salariale : les hauts salaires privilégiés | EcoNews N°8-2006
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                        Désolé, aucun résultat n'a été trouvé.                    
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                                Chambre des salariés du Luxembourg

                                
                                    Horaire d’ouverture, du lundi au vendredi de 8h00 – 12h00 et de 13h00 – 17h00.

                                

                            

                            
                                
                                    
                                    
                                        18, rue Auguste Lumière L-1950 Luxembourg                                    
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                                        csl@csl.lu                                    
                                

                                
                                    
                                    
                                        +352 27 494 200                                    
                                

                            

                        

                                            
                        
                            
                                Luxembourg Lifelong Learning Centre

                                
                                    Horaire d’ouverture, du lundi au vendredi de 8h00 – 18h00.
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                                Entreprise / Institution                            
                            
                        

                        
                            Choix des sujets
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                                        CSL-News                                    
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                                        Invitations à nos évenements / ateliers thematiques                                    
                                


                        

                    

                

            

        

        
            
                
                    
                        Autorisation
                        La Chambre des salariés utilisera les informations fournies sur ce formulaire pour vous contacter et vous faire parvenir les documents auxquels vous vous êtes abonnés.

                        
                            
                            
                                Je marque mon accord
                            
                        

                        Vous pouvez changer d'avis à tout moment en cliquant sur le lien Se désinscrire situé le pied de page de tout e-mail que vous recevez de notre part, ou en nous contactant via dataprotection@csl.lu. Nous traiterons vos informations de manière confidentielle. Pour plus d'informations sur nos pratiques de confidentialité, veuillez visiter notre site Web : https://www.csl.lu/fr/rgpd . En cliquant ci-dessous, vous acceptez que nous puissions traiter vos informations conformément à ces termes.

                    

                

                
                    

                    

                


                
                
                    
                

                
                    
                

            

        

    



		
		
        

        
        

        

























